
Entraîneur Assistant Entraîneur
Magh & novice 2 1
Atome 2 1 3
Pee-wee 2 1 4
Bantam 3 2 6
Midget 3 2 6
Junior et + 3 2 8

Joueur de haut niveau 

5 parents (au hasard) de joueurs ou joueurs de l'équipe de l'année précédente (ou la plus récente) 
seront contactés par téléphone.    Ils devront répondre à la question suivante :

(Magh, Novice, Atome, Pee-Wee)
Concernant l'entraîneur de votre enfant de la saison dernière, diriez-vous que vous êtes : 
(Bantam, Midget)
Concernant votre entraîneur de la saison dernière, diriez-vous que vous êtes : 

a) très satisfait 2 points
b) satisfait 1 point
c) insatisfait 0 point

Suspensions dans les 5 dernières années :
3 suspensions et plus 0 point
2 suspensions 3 points
1 suspension 6 points
Aucune suspension 10 points

Une suspension relative au non-respect du code d'éthique de l'entraîneur de l'AHMM
entraînera le rejet de la candidature pour une période de 1 an.
ex : vous avez été supendu en 2003-2004  vous ne pouvez pas postuler en 2004-2005
mais vous pouvez postuler en 2005-2006

En cas d'égalité, le candidat qui a un enfant dans la catégorie postulée aura le poste.
Advenant une égalité ou un nombre élevé de candidatures le comité pourrait effectuer des entrevues.

Formulaire de candidature dûment rempli & Formulaire du Service de police de Châteauguay
Liste des noms et numéro de téléphone de votre équipe de l'année dernière ou la plus récente.
Curriculum Vitae (facultatif)

Formation pertinente
Formation Hockey Québec ou équivalent (3 points par formation)
Éducation physique, premiers soins, thérapeute sportif,... (1 point par formation maximum 6 points)

2 points par année maximum 10 points

4
4

Chaque année à titre d'entraîneur ou d'assistant-entraîneur dans l'AHMM donne 2 points.

Midget AAA, LJAAAQ , LHJMQ, Collégial, Universitaire, LNH,….

6

Entraîneur 
Catégorie

Les connaissances

Simple lettre 2 lettres et +
Assistant

2
3

        Sélection de entraîneurs

Documents à joindre à la demande de candidature 

 (maximum 20 points)

(maximum 10 points)

(maximum 10 points)

(maximum 10 points)

Les références 

L'ancienneté dans l'AHMM 

Le respect des règles et du code d'éthique 

Notes importantes :


